
Quelle procédure appliquer en cas de rupture anticipée du
contrat étudiant ?

Réponse courte

La rupture anticipée d'un contrat étudiant au Luxembourg est strictement encadrée. Conformément à l'article L.122-

13 du Code du travail, ce contrat à durée déterminée ne peut être résilié avant son terme que dans deux cas : faute

grave de l'une des parties (article L.124-10) ou accord mutuel formalisé par écrit (article L.124-13).

En cas de faute grave, la notification doit être immédiate et écrite, par lettre recommandée ou remise en main propre,

avec énonciation précise des motifs. Pour la résiliation d'un commun accord, un document écrit en double

exemplaire signé par les deux parties est obligatoire sous peine de nullité.

Toute rupture anticipée injustifiée expose la partie fautive à des dommages-intérêts correspondant aux salaires

restant dus jusqu'au terme prévu. L'article L.151-3 impose que le contrat étudiant précise la procédure de résiliation

applicable.

Définition

Le contrat étudiant est un contrat de travail à durée déterminée régi par les articles L.151-1 à L.151-9 du Code

du travail luxembourgeois. Il permet l'occupation d'élèves et d'étudiants pendant leurs vacances scolaires, au

service d'employeurs du secteur privé ou public.

Selon l'article L.151-2, est considéré comme élève ou étudiant toute personne âgée de 15 à 27 ans accomplis,

inscrite dans un établissement d'enseignement luxembourgeois ou étranger et suivant un cycle d'enseignement à

horaire plein. Cette qualité est également reconnue à la personne dont l'inscription scolaire a pris fin depuis moins

de quatre mois.

L'article L.151-7 rend applicables au contrat étudiant les dispositions légales et conventionnelles régissant les

conditions de travail et la protection des salariés, y compris les règles relatives à la résiliation des contrats à durée

déterminée.

Questions fréquentes

Comment formaliser un accord mutuel de rupture d'un contrat étudiant ?

L'accord mutuel doit obligatoirement être formalisé par un document écrit en double exemplaire signé par l'employeur et l'étudiant, sous
peine de nullité. Ce document doit mentionner la date de fin effective du contrat et, le cas échéant, les conditions financières convenues
entre les parties.

Dans quels cas peut-on rompre un contrat étudiant avant son terme au Luxembourg ?

Un contrat étudiant ne peut être résilié avant son terme que dans deux cas strictement définis : en cas de faute grave de l'une des parties
(article L.124-10) ou par accord mutuel formalisé par écrit en double exemplaire signé (article L.124-13). Toute autre rupture anticipée est
interdite par l'article L.122-13 du Code du travail.
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Quelle procédure suivre pour rompre un contrat étudiant pour faute grave ?

La rupture pour faute grave doit être notifiée immédiatement par lettre recommandée ou remise en main propre avec accusé de
réception. La notification doit énoncer avec précision les faits reprochés et les circonstances leur attribuant le caractère de faute grave. À
défaut de motivation écrite, la rupture est considérée comme abusive.

Quelles sont les conséquences financières d'une rupture anticipée injustifiée du contrat étudiant ?

En cas de rupture anticipée injustifiée, la partie fautive doit verser des dommages-intérêts correspondant aux salaires restant dus
jusqu'au terme prévu du contrat. Pour l'employeur, ces dommages-intérêts sont plafonnés au préavis applicable à un CDI de même
ancienneté selon l'article L.122-13.

Conditions d’exercice

La rupture anticipée du contrat étudiant n'est admise que dans les cas limitativement prévus par le Code du travail.

L'article L.122-13 pose le principe d'interdiction de résiliation avant le terme, sauf exception légale.

Mode de rupture Conditions Base légale

Faute grave
Fait ou faute rendant immédiatement et définitivement impossible le maintien de la

relation de travail

Art. L.124-

10

Accord mutuel Écrit en double exemplaire signé par les deux parties, sous peine de nullité
Art. L.124-

13

Échéance du

terme
Cessation de plein droit à la date prévue au contrat

Art. L.122-

12

Le contrat étudiant doit obligatoirement mentionner la procédure à observer en cas de résiliation, conformément à

l'article L.151-3, paragraphe 1, point 9°.

Modalités pratiques

En cas de faute grave :

La notification doit respecter les exigences de l'article L.124-10, paragraphe 3 : lettre recommandée énonçant avec

précision les faits reprochés et les circonstances leur attribuant le caractère de faute grave. La signature sur le

double de la lettre vaut accusé de réception. À défaut de motivation écrite, la rupture est considérée comme abusive.

Élément Exigence Conséquence du non-respect

Forme Lettre recommandée ou remise contre signature Rupture irrégulière

Contenu Énonciation précise des motifs Rupture abusive

Délai Notification immédiate après connaissance des faits Perte du caractère de gravité

En cas d'accord mutuel :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_151-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10


L'article L.124-13 impose un écrit en double exemplaire signé par l'employeur et l'étudiant. Ce document doit

mentionner la date de fin effective et, le cas échéant, les conditions financières convenues.

Indemnisation en cas de rupture injustifiée :

L'article L.122-13, alinéa 2, prévoit que l'employeur qui rompt le contrat sans motif grave doit verser des dommages-

intérêts égaux aux salaires jusqu'au terme, plafonnés au préavis applicable à un CDI de même ancienneté.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit documenter rigoureusement toute procédure de rupture et conserver les échanges écrits. En cas de

faute grave alléguée, la notification doit intervenir dans un délai raisonnable après la découverte des faits, sous peine

de voir le caractère de gravité contesté.

L'étudiant souhaitant mettre fin au contrat doit privilégier la négociation d'un accord mutuel avec l'employeur. Toute

rupture unilatérale sans motif grave l'expose à une obligation de réparation du préjudice subi par l'employeur.

Il est recommandé d'insérer dans le contrat une clause précisant les modalités de résiliation, conformément à l'article

L.151-3. Cette clause doit rester dans le cadre légal et ne peut créer de faculté de résiliation unilatérale sans motif

grave.

En cas de litige, la juridiction du travail est compétente conformément à l'article L.151-8.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.151-1 à L.151-9 Régime spécifique du contrat étudiant

Art. L.151-3, §1, 9° Obligation de mentionner la procédure de résiliation dans le contrat

Art. L.122-12 Cessation de plein droit du CDD à l'échéance

Art. L.122-13 Interdiction de résiliation anticipée sauf faute grave ; indemnisation

Art. L.124-10 Résiliation pour motif grave : définition et procédure

Art. L.124-13 Résiliation d'un commun accord : formalisme obligatoire

Art. L.151-8 Compétence de la juridiction du travail

Avant toute rupture anticipée, vérifiez la qualification de la faute grave et respectez strictement le formalisme écrit. En cas de doute,

privilégiez la négociation d'un accord mutuel documenté.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


